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Textes d'auteurs à l'étude

pour les examens de renouvellement du brevet en 1920

En complément de l'information publiée en date du 20 octobre 1919,
la Direction de l'Instruction publique porte à la connaissance des
intéressés que les œuvres suivantes d'auteurs classiques ont été
mises à l'étude pour les examens de renouvellement du brevet
en 1920 (appréciation raisonnée) :

a) La Fontaine, Fables choisies, nouvelle édition, contenant une
vie de l'auteur et des notes historiques, géographiques, mythologiques

et grammaticales, par M. Garon, chez Belin, frères;
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b) Xavier de Maistre, Voyage autour de ma chambre, publié

dans la collection de la nouvelle bibliothèque populaire, Henri
Gauthier, éditeur, 55, quai des Grands-Augustins, Paris.

N.-B. — Les œuvres indiquées sont en vente à l'Imprimerie de
Saint-Paul.

Fribourg, le 3 janvier 1920.
Le Conseiller d'Etat, Directeur,

Gkorges PYTHON.
*

Un instituteur fribourgeois en Russie
(Suite et fin.)

Cette situation privilégiée va prendre fin avec l'éclosion du
microbe bolchéviste. Mal soutenus par l'administration militaire
et par l'arrière, les soldats sont fatigués de la longueur de la guerre.
Aussi, quand le mot magique de partage des terres est prononcé
dans les camps, ils ne tiennent plus sur la ligne de feu ; ils prennent
la fuite en désordre pour se ruer à la vile curée ; les héros d'hier,
disciplinés et ardents à la lutte pour défendre le pays envahi par
l'ennemi, sont aujourd'hui une tourbe immonde, oublieuse de ses

serments, vivant de rapine, pillant et incendiant les maisons, massacrant

les inoffensifs vieillards, les femmes et les enfants eux-mêmes,
s'organisant en soviets qui s'arrogent des pouvoirs discrétionnaires,
condamnant sans pitié leurs meilleurs officiers, que des juifs ran-
cuneux leur dépeignent comme réactionnaires et opposés en principe
au partagé des terres. Dans la seule ville de Kiev, 3,000 de ces
malheureux sont mis à mort ignominieusement et leurs corps souillés
sont jetés pêle-mêle dans une fosse commune au parc Marinski. Les
grands propriétaires des campagnes cherchent un refuge en ville,
mais au lieu du salut, ils y trouvent leur perte : comme les officiers,
ils sont arrêtés sans motif indiqué et fusillés sans commisération.
Tout ce qui est intellectuel, tout ce qui appartient à la bourgeoisie
est détesté, honni, traqué, pourchassé, arrêté, mis à mort. Les décrets
du gouvernement usurpé des soviets se succèdent sans interruption,
c'est une pluie d'ordonnances parfois contradictoires, toujours portées
sous les peines les plus sévères : obligation de livrer toutes les armes
que possèdent les particuliers, de remettre les valeurs d'or et d'argent,
de déclarer les dépôts faits dans les banques en vue de ce qui est
appelé par euphémisme la nationalisation des biens. Pour ce qui le

concerne, notre compatriote se voit dépouillé de la modeste somme
de 60,000 roubles, fruits de ses économies lentement amassées ; de

plus, le fisc s'empresse de mettre la main sur les éditions de ses différents

ouvrages, dont les milliers d'exemplaires représentent une
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